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La Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, réunie à Strasbourg 
le 26 janvier 2004 à 14 h sous la présidence de M. Marty (Suisse, LDR), 1er Vice-président, en 
ce qui concerne : 
 
- 3e Rapport annuel sur les activités du Commissaire aux droits de l'homme du Conseil 

de l'Europe (1er janvier – 31 décembre 2002) (Rapporteur: M. Bindig, Allemagne, 
SOC): a examiné et pris position sur des amendements ; 

 
- Situation des prisons et des maisons d'arrêt en Europe  (Rapporteur: M. Hunault, 

France, PPE): a examiné, amendé et adopté à l’unanimité un projet de 
recommandation;  

 
- Le terrorisme: une menace pour les démocraties: a nommé M. Bartumeu Cassany 

(Andorre, PPE) rapporteur pour avis;  
 
- Prochaines réunions: 
 

. Strasbourg, pendant la partie de session de janvier 2004 

. Paris, lundi 15 (réunion ordinaire) à 9 h 30 et mardi 16 mars 2004 à 9 h (Audition sur la 
situation des droits de l’homme au Kosovo) (Bureau du Conseil de l’Europe) 

. Strasbourg, pendant la partie de session d’avril 2004 
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